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CONTENU

SAUVETEUR SECOURISTE
DU TRAVAIL (SST)

DOMAINE DE COMPÉTENCE 1 : 

DOMAINE DE COMPÉTENCE 2 :

·Cet enseignement s'adresse à toute personne
susceptible d'intervenir en qualité de "Secouriste"
dans l'entreprise. Aucun prérequis

DURÉE TARIFS TARIFS GROUPE
Nous consulter 10 places

SESSION NOUS CONTACTER
Réfèrente formation

Assia GACEM
250€ TTC14h / 2 JOURS

Etre capable d’intervenir face à une
situation d’accident du Travail.
Etre capable de situer le cadre juridique
de son intervention.
Etre capable de réaliser une protection
adaptée.
Etre capable d’examiner la (les) victime(s)
avant /et pour la mise en œuvre de l’action
choisie en vue du résultat à obtenir.
·Etre capable de faire alerter ou alerter en
fonction de l’organisation des secours
dans l’entreprise.
·Etre capable de secourir la (les) victime(s)
de manière appropriée. 

Etre capable de mettre en application
ses compétences
Etre capable de situer son rôle de SST
dans l’organisation de la prévention de
l’entreprise. 
Etre capable de contribuer à la mise en
œuvre d’actions de prévention.
Etre capable d’informer les personnes
désignées dans le plan d’organisation de
la prévention de l’entreprise de la / des
situation(s) dangereuse(s) repérée(s).

PUBLIC VISES ET
PREREQUIS

OBJECTIFS ET 
COMPETENCES VISEES 
Les objectifs pédagogiques principaux
Permettre au personnel de l’entreprise de
maîtriser son comportement en situation
d’accident et d’agir avec efficacité pour protéger
la victime et préserver son état de santé dans
l’attente des secours.  (Obligation de formation
relevant des articles R4224-15 et 16 du Code du
Travail, R6311-15 du Code de la Santé Publique,
Décret n°2007- 705, Arrêté du 2 mai 2005 et
Arrêté du 234 juillet 2007)

Les objectifs pédagogiques opérationnels
Acquérir les compétences de Sauveteur
Secouriste du Travail
Intervenir efficacement face à une situation
d’accident
Agir avec efficacité pour protéger la victime 
Préserver son état de santé dans l’attente des
secours

N° d'habilitation inrs H34539/2024/SST-1/O/12 (valide jusqu’au 21/11/2029) 



LES
MODALITES

DISPOSITIF
D’EVALUATION

·Un questionnaire de connaissance vous est
remis en début de formation
·Un questionnaire de connaissance vous est
remis en fin de formation
·Remise d’un questionnaire de satisfaction à
l’issue de la formation
·Envoi d’un questionnaire à 3 mois de la
formation

MODALITES
D’INSCRIPTION

Inscription via le FORMULAIRE  du
Département Formation Continue
INSCRIPTION https://www.croix-saint-
simon.org/dfc-inscription

DELAIS D’ACCES
2 à 4 semaines disponibles sur le site 
internet ou sur demandeANIMATION ET

VALIDATION

Remise d’une attestation de fin de formation
sous réserve d’avoir assisté à l’intégralité de la
formation
La carte S.S.T. est délivrée aux stagiaires qui
ont satisfait au contrôle du comportement.
L’enregistrement des résultats dans l’outil de
gestion FORPREV, (permettant un suivi
national) à l’issue de la formation pour
permettre l’édition des certificats de SST
Tous nos formateurs bénéficient d’une
habilitation délivrée par l’INRS pour dispenser
les formations SST et MAC SST

METHODES

Exposés
Débats dirigés
Exercices d'application pratiques
Animation conduite par des Moniteurs
Secouristes du Travail


